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BIOGRAPHIE.
—

Auguste (Caius Fulius Cesar Oclavia-
nus) fils 4Octavius, édile du peuple, ct
d'Accia, fille de Fulia, sœur de Fules-
César, naquit à Rome, l'an 63 avant
d'ère vulgaire. Les ancêtres “1‘Octave
‘A‘étaient point encore sortis de-l’ordre
ides chevaliers, dans le tems de la rui-
de de Carthage. Le bisayeul d’ Auguste
fat tribun légionnaire en Sicile ; mais
de petit-fils de cetribun, parvint, du rang
de simplecitoyen, 3 la monarchie uni-
verselle, Il n'avait que quatre aus lors-
qu’il perdit son père, et dix-huit seule-
Wnent, lorsque César, son oncle, fut as-
sassiné au milieu du sénat. Il était
alors à Apollonie en Grece : il partit
sur le champ ponraller reencillir ia suc-
cession de son grand-oncle, qui "avait
fait son héritier, et l'avait adopté pour
son fils, Il s’attacha les sénateurs par
ses sonplesses, la multitude deseslibé-
ralités, des jeux et des fêtes. Le sénat
Qui voulait l'opposer à Antoine, déclaré
ennemi de la république, lui fit£élever
une statue, et lui donna la méme auto-

© é qu’'anx.consuls. Octave s’en scvvit
J heureusement. Antoine fut défait i ln

bataille de Modène, et les deux con-
Suls, Hirtius et Pansa, ayant péri dans
cette journée, Octave resta seul à la tête
destroupes. Pansa en mourant, décla-
Taan jeune général, le desscin qu’avait
le sénat d’affaihlir Antoine et Octave l’un
par l'autre, et de confier ensuite l'auto-
Tite aux partisans de Pompée. Octave
tommença dès-lors à négocier avec son
Hval, devenu plus fort, depuis que Lé-
dide s'était joint à lui. Ces trois méné-
Tanx eurent une entrevue danslaquelle
Ilsfirent cette ligue connue sous le nom
Strumvirat, tt convinrent de partager

tht’eux toutes les provinces de l'em-
Pire, et le pouvoir. suprême pendant
Cinq ans, sous le titre de Triumuirs ré-
rMateurs de la république, avec la puis-
Sance consulaire. Ces réformateurs ju-
Tèrent en même temsla perte de tous
CEUX qui pouvaient s'opposer à leurs
Projets ambitienx, On disputa long-
toms sur -ceux qui devaient être pro-
Seite. Ils s’abandonnèrent enfinl’un
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àl'autre leurs amis et leurs parens, La
tête de Cicéron, à qui Octave devait beau-
coup, et qu’il avait accablé decaresses,
futdonnée en échangede celles de l’on-
cle'd'Antoine ét du frère de Lepide. Ce
traité de sang fut cimenté par une
promesse de mariage entre Octave
ct Clodra, beli>-fille d'Antoine. Les ty-
tans conjurés arrivent à Rome, affichent
leur liste de proscriptions, et la font
exécuter. Îl yeut plus de 300 sénateurs
et plus de 200 chevaliers de massacrés.
Desfils livrèrent leurs pères aux bour-
reaux, pourprofiter de leurs dépouilles.
Les vengeances particulières firent pé-
rir beaucoup plus de citoyens que les
trinmwirs-n'enavaient condamnés. Tous
ces meurtres hortibles furent colorés
des apparences de la justice. On assas-
sinait en vertu d’un édit ; et, qui osait
donner cetédlit? Trois scélérats sans,pu-
deur, sans loi, fourhes, ingrats, avides,
sanguinaires qui duns une république
bien policée auraient péri parle dernier
supplice. L'avariée eut tant de part
auxproscriptions que les triumvirs im-
posèrent nne ‘taxeexhorbitaute surles
femmes et les filles des proscrits, alin
qu'il n’y eût aucun genre d'atrocité
ont ces prétendus vengeurs dela mort

de César, ne souillassent leurs usurpa-
tious. Octave ne fut pas le moins bar-
bare des trois. Un citoyen qu’on me-
nait au supplice par son ordre, lui de-
anda de faire an moinsaccorder à
son cadavre les hommeurs de la sépul-
tare: ne fen inquiêle pes, lui répondit
de bourreau, appellé depuis Anguste, les.
corbeaux en auront soin, Octave et Antoine
ayant assouvi leur rage à Rome, mar-
chérent contre Brutus ct Casstus, meur-
triers de César, qui s'étaient retirés cu
Macédoine. Ils leur livrèrent bataille
dans la plaine de Philippes. Brutus rem-
porta un avantuge considérable surles
troupes d'Oclave, qui ce jour-là était
au lit pour une maladie vraie oufeinte.
Antoine répara le désordre, ct s'étant
joint à Octave, ils battirent Brutus, qui
se tua la nuit d'après ce second com-
Lat. Octave s'étant fait apporterla tête -
de ce dernier soutien de In république,
l'accabla d’outrages, et la fit embarquer
pour Rome, avec ordrede la jetter aux
picds de la statue de César. 1lajonta a
cette basse vengeance celle de faire mou-
rir les prisonniers les plus distingucs,
aprés les avoir insultés. Ce barbare
revint en Italie, pour distribueraux sol-
dats vétérans,les terres qu’on leur avait.
promises en récompense de leurs ser-
vices, 11 fit dépouiller les habitans des
plus beaux pays de l’Italie ; il chassa
de leurs foyers un nombre prodigieux
de familles innocentes, pour enrichir les
meurtriers qui étaient à ses gages. Cette
tyrannie souleva tout le monde. Octave
emprunta, pour faire cesserle criuni-
versel ; mais ces emprunts ne suffisant
point, ilfermales oreilles à l’indignation  publique, et nc les ouvrit plus qu’aux
lonanges de Virgilequi, pour quelques
arpens de terre qui ne lui furent point
ravis, mit Ortave audessus de tous les

héros. Fulvie, femme d’Antoine, voulant

faire revenir à Rome son mari, retenu

en Egypte dans les liens de Cléopatre,
remua contre Octave, qui pour s’en ven-

ger, répudia Clodia sa fille, ct la força

elle-mêmede sortir d'Italie. Luciæs, son

beau-frère, qui avait pris les armes à

la sollicitation de celte femme auda-
cieuse, fut vaincu etfait prisonnier par

Octave. Antoine quittanlors sa maitresse

pour mettre une digne aux progrès de

son compétiteur. La mort de Fulvie

renoua leurs licns, et I'amant de Cléo-

âtre sc détermina à épouser Octavie,

sœur d'Octave. Ils se partagèrent en-.

suite l'empire du monde ; l’un eut l‘O-.

rient et l'autre l'Occident. Octave, après

avoir chassé de Sicile, le joune Pompér,

voulut réunir l'Afrique à sx portion ; il:  en dépouilla Lépide qu’il exila, ot au- 
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quel il ne laissa que le titre de grand-
pontife. Son pouvoir fut sans bornes
à Rome depuis ses victoires sur ces deux
Rouains. On lui décerna les plus
grands rOnneurs qu'il n'accepta qu’en
partie ; il abolit les taxes imposées pen-
dant les guerres civiles : il établit un
corps de troupes chargé d’exterminer
tes brigangs qui infestaient l’Italie. Il
décora Rome d'un grand nombre d’édi-
fices pourl'utilité et pourl'agrément, et
distribua aux vetérans les terres qu’on
leur avait promises, n’employant cette
fois-ci que des fonds appartenants à la
république.  fit-bruler dans la place 
publique, des lettres et d'autres écrits
de plusieurs sénatenrs, trouvés dans les
papiers du dernier Pompée, et dontil
aurait pu se servir contre enx. Le peu-
Me Romain, transporté de l’idée d'être
1cureux, que ces actions d’Octaue fai-
saient naître, Je créa tribun perpétuel.
Le refus que fit Antoine de récevoir sa
femme Octavie, joint à d'autres motifs,
ralluma la guerre, Elle fut terminée,
après quelques petits combats, par la
bataille navale d'Actium. Cette jour-
née donnu à Octave l’empire du monde.
Sa clémence envers les officiers et les
soldats à qui il fit grâce, aurait fait
beatuconp d'honneur à son caractère,
ei les cruautés de sa vie passée ne l’a-
vaientfait attribuer à sa politique. Oc-
tave fut cruel lors de la proscription, et
après la bataille de Philippes, parcequ’il
n’était pas encore le maître, et qu’il
voulait l’être ; il fut clémentaprès celle -
d’Aetinm, parcequ’étant parvenu au
plus hant degré de puissance, il fal-
lait s’y maintenir par la donceur.  Oc-
lave s'avanuça ensuite vers Aléxandrie,
lz prit, fit grâce aux habitans, et per-
mit à, Cléopatre de faire de magnitiques
funérailles à Antoine, dont il pleura la
mort ; mais ces larmes étaient celles

après, il fit mouzir l'ainé des fils d'An-
toine. De retour à Rome, il cut l’hou-
neurde trois triomphes différents, l'un
pour une victoire sur les Dalmates,
dans laquelle il reçut une blessure dau-
gereuse, un antre-pourla victoire d’Ac-
tium, et la troisième pourla prise d’A-
léxandrie. On formale temple de 7a-
nus, qui depuis 205 ans, avaît tonjours
été ouvert. On déféra le titre d'[Sm-  

 

percurà perpétuité à celui qui avait fait
couler desflots de sang pour en obtenir
le pouvoir. On multiplia les jeux et
les fêtes en son honneur. Le sénat tui
donna le nom d'Auguste. On dit qu’il
voulait renoncer à l'empire, et qu’ayant
consulté Agrippa ct Mécène, le premier
le lui conseilla, el lesccondl'en détour-
na, ll est certain qu’Auguste proposa
au sénat de sc démoettre de la souveraine
puissance, qu'onlepride garder; ais
ce n’était qu’un jeu de sa politique.
Sylla, homme cmporté, mena violein-
ment les Romains à ln liberté ; Auguste,
tyrau rusé, les conduisit doucement à
la servitude ; pendaut que la répu-
blique, sous Sylla, reprenuait des forces,
tout le monde crinit à la tyrannie,
ct pendant que la tyrannje- se fortili-
ait, sous Auguste, On ne parlait quo
deliberté. H fut surnommé le pere de
la patrie. Libétal à l’égard-des téoupes,
affable avec le penple, familier avecles
ens de lettres, il gagna tous les cœurs,
Jans ses différents voyages en Gaule,
cn Espagne, en (iroce et en Asic, il se
lit admirer et aimer. Revétu de ln di-
grité de grand-pontife, il fit bruler
les livres des Sibylles, et réfomna le
Calendrier, Enfin après avoir fait des
lois ct supprimé des abus, ots'être as-
socié Tibére à l'empire, il mourut à
Nole, agé de Gays, la quatorzième
année del’ère vulgaire, - Sur Is-point,
d'expirer, il dit. à ses amis, qu’il avait.
troivé Mo ne Lbi£e de br ques, et qu’il
la laissait bâtie da- marbre.” Ne sen-
tant défiaillir deplus en plis. il deman-!

d'un hypocrite, puisque pen de tems |
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da un miroir, se fit peiguer, etraser,la
barbe, après-quoi il dit 3 ceux qui
étaient autour lui: N'ai-je pas bier
joué mon rôle ? ‘On lui véportdit qu’oùi.
Battez donc des mains, reshiqueEl.de
pièce est finie, .npnn ve a

L‘éclat que cetheureux tyranwépan-
dit sur ses dernièrsjours, n‘a fait où-
blier ni ses barbaries ni ses vices. Les
‘historiens Ini- reprochentde s‘étre livré
à la volupté sans pudeur et sans mé-
nagement. Son impudenge alla jusqu‘à
ravir une femme cousulaire à son :mari .
au milieu d‘an souper ; il passa quel-
quetems avec elle dans un cabinet Voi-.
sin, sunsqueni lui, ni élle, ui son,ma-
ri en rougissent. Avec des Mœurs dé-
pravées, il affecta souventle languo'e
de la vertu. Il feignit même quelqué-
fois d'être religieux, maïs il ne’futjà-
mais que superstitieux. ,On rapporte
de lui bediicoup de petitesses qui, "en
conirastantavec les cruautésdont À
souilla sa jeunesse, forment le portrait
d‘un homme bien étrange. Une de-cez
petitesses est des‘être laissé dominer par
Livic, sou épouse, qui l‘assujettit trop
souvent à ses caprices. C’est copendant
a cet homme quon ¢leva des autels de
son vivant, parcequ‘en eatretcnant dans
Rome, l‘abondance, les plaisirs et la
paix, il lui fit oublier ses proscriptions,
Le siècle d‘Auguste est.:compté parmi
ceux qui ont fait le plus d‘honneur ‘à
l‘esprit humain.  Pirgile, Horace,.Ovide,
Properce, &c. fleurirent dans cet âgc
illustre. ‘Les deux premiers rechirent
de lui des récompenses, ct ils lui,don-
nèreut l‘immortalité. ,
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Le pois n‘e'sens. Ou donne genomau bois
de L'R‘BENJER qui croît à Madagascaret ang
Indes, &c. L‘ébène est très-dure et susceptible
de recevoir un tres-beau poli, aussi lL‘emploicete
ou dans les ouvrages de marqueterie et de mosaï-
que, Él y à vue espece D*E'SENIBR qui donneun
bois qu‘un tomme &sENB-vERTE, qU‘on emploie
en mosaïq.e et dans la teiuture. les Indiens ea
font des statues Les tablettiers et les_ébéoistes
unl trouvé l'art délimiter le pOss DEÉSENS Aveo
le POIRIER ct autres boie durs, qu'ils colorem en
noir d'ébène avec une décaction chaude d'encre à
êcree, oF

De bois de Lc‘PINE VINSTTEet son écorce
sont employée pour teindre lcs cuirs en vert. En
y mélant de I*indigo, on s'en sort aussi pour tein-
€ en jaune le fil, la soic, le cuton &c. .
Lo soie DS ren, ainsi nommé A cauge de sa

dureté, nous est apporté de l‘Amérique en grosees
pièces. II est très-pceant, FOugeÂtre et prend un
très bean poli. On l‘emplole dans la menniserie,

Le pots D& lEROLES OU BOIS MARBRE’ est UO
arbre de Cayenne dont le bois est com nc .jaspé,
ou parsemé de taches qul ressembient 4 celles d‘un
marbre veiné de rouge, cequi lui a fait donner le
nom de sots Marre”. Il est très-recherché pour
les ouvrsges de marquetèrie, -et pour différens
meubles, Là

Le sors DE PALIXANDRE OÙ BOtS VtOLET vient
des Indes. ll réuait à une odeur douce ct agré-
ables une belle couleur tirant ‘sur le violet, et en-
richie de marbrures. Il est d‘autant plus estimé
que ses vcipes tranchent duvantage. Il prend un
trés-beau poli, ce qui le fait réthercher des ébé-
nistee. ‘

Le Bots DE ROSE est afnsi nommé à cause :de
son adeur qui approche de celle de ls. rose. On
l'appelle aussi Dors pB RHODESou Bois pe Ch.
ree, parce qu’il croît dans ces Îles, aînei que dns
celles de Canaries, dans le Levant, lo long du
Danube, et à la Martinique. Le buis de rose est
d'un jaune pâle et devient rougeavec lc temps. Ii
croît À la Chine uu bois de rose nommé TSETASIS
qui 6 d'unetréu-grande beauté ; il est noir, tirant-
sur le rouge, rayé ot semé de veines très-fioes, qu‘on
dirait etre peints. Les ourrages fuits doce bois
sont fort chers Il y à aussià la Jamaïyre nie espéce
de 8.13 DE Ruovss, qui étant biû € répand une
odeur trés-a2:0+ble. ot

Le Bois gouGB, vu Bois DESAND est le Bois dun
grand arpre qui croft a l’Amérique. 11 est diup
trüs-beau rougé. mais il devient gris a la longue,
Ce bot: est tdr.cher ; cependant les Indiens”.séen
servent pour s‘éclairer, de même qu'on emploie
le plu dans les Pyrenées, | oo

Le nots DE Gayac est le bois d‘un érbre nom-
mé GavaAc qui tsoit à là Jamgiqne, et done pres.
Que toutes les Antilles, II eat (rès-dur,Lrès-ço - “pec, 118spesinen, Qui en rétireao, SA6pait1
es. d'un juatal nsageen médecine

- | or
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«*. déNapoléon.à St.
- <voyé.

- eæ-qu'endik,delamême découverte.

“TC ® “que ee| Rd

Le Bois de Sn. Lubte est Îc bois déune er-
Pèce du cerisier sauvage dunt de fruit est trèser'etic,
ct n'est point mangeable,
che par les ébéaistes 3 cavse de «pp odeut ngréa.
le, - ; ’

Le saNTAL, dont le bols est si oduriferant, crois .
dqus jes ludes. L'odeur de ce brie approche vu
peu d'un mélange de musc, de citron et de tose.

Le mois De saxapras Ou LAURIEU VE LA
Cuing, ert employd] ens médecine, Crest bn ar.
bee toujours vert, * 7 ,

Bois “Ya ?, 2Ihat-SDommé à cause dé #3 cone
leur, ent le bois d'un petit arbrisseau, qui croît à
I» Guadaloupe’ Hl est d'un vert brun, nolrâtre,
entremèlé de quelques veines jauues, 1i se polit
comme l'ébène, et se bolrcit si bien avce le trmpr
us les ébénisies le font passes pour de véritable
bene, . . Co
Le sois D'acAjou est le bois d'un asbre qui

croît dans les Sies de Amérique, au Bibsil et
aux Indes, Clest.cet ajbre qui donde la morx
»Aoasou, I porte eh outre un fruit en forme
de poire, dont lea Indiens mangent beaucoup.
Le bols d'Acajon’est très recherché pous fairo des
meubles. Ou le uomme anssi bois de M ACAHONI.

Le 301s satin’ est uo arbre fnufiu des An.
tilles, dont le bois est employé pour les ouveages
de marqueterie. Il:n le fond souge, veiné de jaune.

Le 201s Dx purs est très dur 5 il est employé
par les tourneurs, lea (adletricrs, &c. Où cn hit
différens ouvrages. -

. (A CONTINUER.)
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_ Les affaires de l’Europe sont si bien
arrangées, dit Lord Castlereagh, qu'il
n’y a pas le moindre danger qu’elles
solent de nouveau troublées ; le dadi-
‘mage et le bavardage, dit le Duc de Ri-
chelien, n’allumeront pas ane nouvelle
guerre.

4… Les hommes d'état et les généraux
Frençais, baunis par les Bourbons, de-
Mmandent, dit-on, pardon à Louis XVIII,
at.sa Majesté à fait'grdce à dix ou
deuze entre lesquels est Souit. . Il peut
se faire que Soult ait été rappellé en
en France de la même manière dout
il en a été bannie ; mais nons doutons
fort que ce maréchal ait demandé par-
don i Louis de ne s'être pas abstenu
de défendre sa patrie contre ses enne-
mis combirées, -parceque Louis était
avec eux, et qu'il aît reeu comme une
grâce la permission d’y rentrer,
La France a ‘pérdu dernicrement-

deux de ses'grands dignitaires ; le Mu-
réchal, Duc de Feltre, ei-devantle gé-
néral Clarke, ct le Cardinal Carnbacé-
res.

L'élection du cinquieme de la Cham-
dre des Députéss’ést terininée au désir
des ministres : il n’a pas été élu un seul
ultra-rovaliste. Si ce coup n’a pas a-
Yancé la mort du maréchal Clarke, il a-

chevera peut-êtrede faire tournerla té-

te an Pair Chateaubriand et consors.

. "Une lettred’Aix la-Chabelle, dit que
le Congrès a. pris en considération le
sort de Napoléon ; maissi quelques uns
des souverainsétaient disposés amélio-
rer le sort de l’ex-empereur, voici qui
vient fortà propos pour les en détour-
ner. 7 :

“ Une lettre de Ste. Hélènemen-
tionne que Sir Hudson Lowe a inter-
cepté une correspondance qui découvre
un complot formé pour la délivrance
de Bonaparte. Un banquier de Lon-
dres, deux autres particuliers d‘Angle-
terre, et plusieurs individus du Conti-
nent. sont, dit-on, impliqués dans la

la conspiration. On a découvertl’en-
droit où Bonaparte avait cachéson

- trésor, qui'semonte à un million Ster-
ling.”

. Le MorningChronicle a bean dire que
le‘prétendu cbmplotne consiste qu’en
une chisse deJournaux et delivres
Francais, qui ont été chvoyés par un
étranger à un particulier de Ste, Hé-
lène, pour être.remis aûprisonnier de
Longwood, le Cosrier soutient quil y

ävait une correspondance erstre l‘île et
‘des personnesrésidant. à Rome, à Pa-

‘ fis et à Munich ; et qu'au sufplus la
couverture des livres peut contenirplus
d'écritures mapuserites queles feuillets
‘D’eu contiennent d’imprimées.

 … Le général Gourgaud, un des adhé-
gens de Napoléon, a été arrêté à Lon-

lives, et ses livres ot ses papiers lui ont
4£té enlevés, Co
… Me. O'Meara; ci-devaut médécin

Helène, a été rén-

seryiceApglais, ” ;
Plusieurs individus ont aussi été ar-

20tés à Bruxelles, en conséquence, a

Ce bois ent 1168. Pechers |

…

Mr, Gourtat.—Daus Hole humble
opinion, ce monsieur est manteznnt

ut objet très séthodgire.deéonsidétt-
tion politique, Le Pürluéyt du Häbt
Cannda, devs.sonizèlp àJéMoigher su
profonde sotmi>sion à sun hoble Gou-
verneur, a donné ut exemple très dan-
gereux, ef fort bppPochaut dela tyran-
nie-inqguisiforinle. ~~ À fiutix-ctos, aôit

l'esprit de la constitution Britannique,
et aussi pernicienx à la-Hiberté du sujet
qu‘ost aurait pu l‘atiendre des pensiott-
natres, praprjétuires de bonvys(Borctig à
mongers) qui déshionorent eù Angleterre
une majorité ministérielle, C'a été la
mode d‘une certaine classe de.géns dans
“cette Province; de vilipenderli repré-
sentation du Bas-Ganada, étylucompa-
Tant à une législature non nidjangée; et
lu mettant fort audessous, Noüs cru-
-yons pourtant que notre Chainbre des
Communes n‘auwrailjamais joué un rôle
aussé servile que celdi qui a été joué
dernièrement dans le Haut-Cunada.

droits constitutionnels : l‘estine qu'ils 
est audessus de toutprix; les aurait
portés à réfléchir murementsur les con-
séquences futures d‘aïi vote qui'condani-
nait au ‘ banissement” ti de leurs co-
sujets ; et de peur que la chose ne pas-
sit malheureusement en exemple, ils
n‘anraient jama:g, réfléxion faite, pas-
sé une telle loi. Les cours'de justice
subordounées du Haut-Canada sont-
elles doncsiinefficacès /  Bâtait-il donc
impossible d‘y trouver un jury honnête,
pour juger un particulier sur-toute of-
feuse alléguée contre lui? Y a-t-il
quelqu'un qui doute de l‘inclination ou
de la compétence du Procureur du Roi,
à poursuivre le dcfinquant ? Laju-
risprudence Anglaise, la gloire de tout
vrai Breton, est-elle donc si près de sa
chûte, qu‘il faille le vote gangrené de
12 membres de la Chambre, pour lu
soutenir? Sil‘ou répond-négativement
à ces questions, que devrous-itous pen-
ser du recours qu'on à eu au plis haut
tribunal de la Province, surjout si l‘on
considère la déclaration qu‘il a fuite,
et la conviction générale ou Ion est,
que la loyaut¢ de nos. co-sujets du
Haut-Canada ne peut être surpassée !

“* Courant.
; SO

Ce n’est pas pour avoir ‘été trop ser-
vile que notre Chambre d’Assemblée a
été blamée par la classe de gens dont
parait parler l’Editeur du Courant ; c’est
icn plutôt parcequ’elle ne l’était pas

assez à leur gré. Ce n’étaient pas des
représentaus du penple que voulaient
ces messieurs, mais de simples échos
de l'exécutif. C’est pour s‘être éloi-
gnés de quelques unes des vues de l’ad-
ministration, ou pour avoir proposé des
mesures qui ne lui plaisaient pas, que
plusieurs de nos représentans ont été
traités par quelques uns des gens en
question, en 1810, de démocrates, de
démagogues, et même dc traitres et de
rébelles, Ils étaient si hors d’eux-mé-
mes et si enragés de ce’ qu’ils appel-
laient l’audace et la présomption des
Communes, qu’ils s’écriaieñnt comme
dansun accès de frénésie, .-que la li-
berté ne doitjamais être un dongratuit,
que I’Angleterre avait. fait une folie de
donner une constitution aux Canadiens;
qu'ils étaient indignes de jouir de la li-
berté, et qu’il faudrait la leur ôter, si
on le pouvait le faire sans niiire à la po-
pulation Anglaise de la province, &c.

 

<p .
Un Correfpondant dySolitaire.

On a deja dit qu'il n'y avaitpas de bureau
de pofte dans l‘endroit de la demeure du Soli-
taire, quoiqu‘un des plus peuplés et des plus
commerçants du paye. Le mal eft fenti ; un
campagnard en fouffre; il fe plaint. Des hommes
plus éclairés que moi, plus inftruits, f‘en oc-
cupentfansdoute. ‘Eft-ce leur faute ou celle
des circonitances, fi-l'on n'y. porte pas remède?

Quoiqu'il en foit le Solitaire qui fe plaint a
reçu les papiers de la femaine dernière, qui ne
“lui parviennent fouvent qu‘au bout de quinze
jours ou trois. femaines, le iciidemain de leur
publication, par un voifinqui a eu la complai-
:fance de f‘en charger. Un autre partait pour la
: ville, il mea ecrit de fuite par celui-ci. Il avait 
«crayonné quelques obfervations qu'il m‘a envo-
yéss découfues, me priant de les mettre en or-
dre, ce qu'iln'avait pas le temps de faire. Je
viens d'en réunir à la hâte quelques unes en
les adaptant à d‘autres que la lecture de ces

: | journaux m'a fuggérés àmoi-même,-elles fe-
ront comme de coutume, ef peut-être plus que .
de coutume, fort mal encadrées. Mais il fal-  
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qu'il fut efltayé ou houteux de ses pro-
cédés, il a passé un acte contraire à |

Nos membres sont trop jaloux de leurs:

font de la liberté, qui dans lettrs cœur» ‘

“libations

prie de le remplacer en artendant’ qu'il aille
mieux. ‘Le bop homme {imagine avoir toh-
tracté avec le public une efpêce d'ehgagement, et

êtreobligé encontinuant, de témoignerfa recon-
“hailfariceà cétix qui paraiffent avoir quelqueplc
fir à lire fes eflais. Je lui ai promis de- faire

auffi je commenté À ‘être ‘toi-même.unpeu ;
moins timide, depuis qu‘on m‘a témoigné He

l‘indulgence. Jy compte encore pour ce coup.

J‘entrai un jour-chez un de mes Amis. Je
ne fatais pas qu'il donnait à diner ce jourlà,

Ce n'était pas un moment À l‘occuper desaf-
faires qui m'avaient conduit chez luis, Je vou.

lus me retirer ; lui né voulut pas

y

- confentir.

11 eft vral de dire que je n‘eus pas beaucoup.se

violencé à me faire pour me réfoudre à pren-
dre part pendant quelques heures aux plaif:rs

d'une fociété aimable autant qu'elle étéit d'un
heureux choix. J*y retrouvuis ce ton de franche

gaieté d'autrefois ; on y fefait de l‘efprit furtout

traire la rend plus vive et qui commence.à être

croyent fculs dignes du titre de perfonnes du
bon ton.
et faifait affaue de plaifanterie On framufaic
duresic d'aventures plus ou moins comiques.
Un des convives licha une anecdote, ou fi
l'on veut, un petit conte badin plus piquant
qu‘aucun de ceux qui avaient contribué juf-
que là à entretenir la gayeté du repas. IL
y avait plus de vingt. ans que je lfavais en-
tendu raconter, dans quelques unes des fo-
ciétés que je fréquentais dans ma jeunefle,
je l'avais lu avant, dans d'anciens recueils.
Mais ilétait nouveau pour la plupart des audi--
teurs, et débité d‘un ton fi original et fi neuf,
qu'il aurait fallu être un Héraclite pour ne pas
rire aux éclats. Nous étions taus en belle hu-
meur, mais perfonne néavait la tête échauffée.
Déailleurs nous en étions encore aux premières

Je dois faire cette remarque parce:
quon pourr:it fuppofer que le vin avait cu.
,quelqu‘influence fur le cerveau d‘un des con-
‘vives qui, affis dans un des anglesde la table a-
vait feul resté rêveur es férieux, pendant que
tous les autres flabondonnaient à une joie un
peu bruyante qui ne permettait à perfonne de
fongerà lui, et encore moins de f‘appercevoir
qu'il rougiilait et paliffais tour à tour de honte
et de dépit-: perfonne auffi ne f‘en serait douté,
s“il n‘avait pas interrompu le conteur au mo-
ment où en achevant cette historiètte, il met-
tait le dernier trait à la peinture d‘un fot ‘avare.
dupé et puni. Il s‘adreifa a lui tout boufli de
colère, les ycux en feu, lui demandant pour-.
quoiil l‘infultait, et fans attendre de réponfe, il
fc tourna du côté du maître de Ja rnaifoy poar
lui dire qu'il etait surpris d'avoir été invité pour
{fervir de bouffon et être immolé aux raillerieg et
aux ricancmens,dans une société quigfe re tiniffait
de propos délibéré à celui quiil‘outrageait, enfin:
en promenantdes regards étincelans d‘un bout'à
l‘autre de la table, et d‘un ton de fureur tou-
jours croiffante, qui glaca plus d‘une jeune'da-
me de terreur, cria à tuetête, à peu-près en pro-
pres termes, que ce conteur n'était qu‘un men-.
Leur, qu'il ne débitait que des menfonges, que
Jonrécit était un tif) de menfonges, qu'il était
de la derniere infclence, qu'ilfallait qu'ilfitt0-
talement dépourvu de fentimens, un vil colomnia-
teur qui n‘était pas digue de vivre avec les ham-
mes puisqu'il étaitcapable d'inventer de fi_…0i-
res colomnies, qu'il était bomme à en csnter dien-
déautresy qu'il fe jouait des réputations, qu'il
décélait la bafjefje d‘âme, la noire envie qui le
rongeait et l‘orgueil dont il étuit bouffis Jc.

ce tie
Tous les convives Petrifiés d‘abord d‘étonne-

ment, revenus enfin de l’indignation dont ils
sétaient fentis animés à cette sortie bizarre, fini-
rent par ne voir dan: ce paroxisme de rage,
qu‘un accès de manie, Avaient-ils tort? Auf
au lieu de contredire l¢¢nerguméne ils feignivent
d‘entrer dansfes sentimens pour effayer de l‘ap-
paiser graduellement. Mais comme ce strata-
gème ne produifait pas tout le fruit qu'on au-
rait dû s‘en promettre, un d‘eux qui connaiffait
l'homme, voyant le délire monter à fon comble,
le fit avertir par un domestique qu'on ledeman- ;
dait chez lui pour une affaire preffante, en lui
faifant entendre qu'il y avait quelques loujs, à
gagner. Il n‘en fallut pas davantage pour cal-
mer les flots de fa bile ; il partit de fuite fans
fonger à demander deg excufes d‘avoir -caffé
quelques verres, d'avoir renverfé une ‘cjraife
pleine de vin qui fétait répandu de Ja nappe
fur la robe d‘une Demoifelle pâle et: trombiante.
à fes côtes, d‘avoir enfin écorné quelques chris-
tauxde prix en gisticulant. pendant qusil-éxha.
lait fon reffentiment.

|

La Compagnie auraiteu
quelque peine à fe remettre de la confufion : où

n‘avait ramené la gayeté par une explication
fort naturelle de ce myftère en racontant defui-
te une aventure exactement femblable à celle
qui avait mis en jeu les paflions du fougueux O-
rateur, et danslaquelle celui-ci avait joué a peu-
pres Exactement le mêmerole que le perfonna-
gevrai ou imaginaire aux dépensduquel le pre-
mier conteur avait fait rire fes amis. Ce récit
donna àfon tourlieu à de nouvelles gloics. Le
trait était déjà un peu anciep. Hi aurait resté
dans l‘oubli fi notre Harpagon avait gardé le fi-
lence. - Cet hommageinvolontaire et_ imprévu
rendu à la vérité, à été, comme on imagine
bien, relevé avec une malignité qui tenait tn
peudu fentiment de la vengeance Il nieft fi
petite coterie du quartier A la quelle il n-ait four-
ni miatière à conversation. . : - " Mais va-t-an dire; ‘cé‘plat d'hiveetivés fe
trouve d‘avançe dans nos gaz-t1:4

;

cela eft

dant à été malude depuis quelque temps 3 if me.

quelque chofe pour lui cette femaine.. Mais

Qoursait auili profiter à un

‘font tropfouvent commifesdans

 
de celuiqui ne nuit point à la joie, quiaÿ'con- |.

. - - p x qChacun-difait tour à tour fon' mot Jemps qu'il ne donne pas uneplusde fes connaiffances en jurifprude
‘cèlles des convenances.

- laquelle 1l entre dans des détails qui 

cette fcène'avait dû ia jetter, fi un des‘convives |

** Sur requifiition 

vrai Ee récit de certé Avene

Fait pas manquer de talent, et qui fieft-v
au point d‘adreffer ces igjures depthforrelfohdant'de l"Abrore qui nig droitdesélogès, fi les faits qu'il taconte fontet qui, f'il a‘eu recours à | :
bien thirité dupublic, en fe

dy

nQ

a. fiction, à ent

ferfant de ce fey
eninnocent pour: prévenir des. iniufti oy.$ ab en POUR. €s. Injuftices. ‘05:tourrier en ridicule les aûteors defautesqui

à fa honte: Si.les récits de Prosusnoue«
que des Romans, quel mal peuvent-i fair 5;à ce qu'il raconte cf vrai, ila dypit à a
Sioges,au'Tiéu demériterla cenfureQue) fe
VEnax peut-il efperer de tirer de. la Sh
avec laquelle il {ft empotté contre lui > ren
patler des expreffions dont il a fouitlé fapluie:
Wa d'abord. dû faire fuppofer. qu'il et ne
profondement bleflé. de ces traits que par aisé
Write les avait décochés, parceque
Puis au lieu de couvrir dsunvoile .

de ceux dont il fe conttitue IAvast,jipri
Jux yeux du public dans. toute fa nudité PA. [Save ) ; ;

beaucoup trop’ hors dé mode parmi ceux qui fe | ebt'été fige pour-cet- officieux défenfear, degaÿder‘le filençe. IT faut, avouer en même

haute idée
nee, que de

ce ! Les Magiftrats dont
il- parle avec uneonction fi douce, fil font un
peu du-métier, doivent après réfiéxions avoirune opinion un peu différente de celle de leur
Panégyrifte. Au fujet de la conteRation, fur

qe au lieu de
militer en leur, faveur, prouveraient leur crreur
pat rapport à l‘étendu£ et aux objets de leurjurifdiction.  Quaut au droit prétendu par ces
magiltrats de fe conftituer un Greffer, d‘érablir
un ‘Tarif d'honoraires, de faige faifir, exécuter
les parties, pour-lçs faire payer &c. Tous ces
favans, habiles, zélés et prudens miniftres de la
jultice enfemble pourraient bien.un de fes jours
‘éprouverle fort d‘un.magiltrat qui en avait vou.
lu faire autant allleure, il y, a quelques années,
Celui-ci aurait pu en quelque forte invoquer
fon inexperience. Mais’ l'igriorance n'eacufe
pas des fautes de cette.nature. * * - 1!"

- Pour revenir à Prosus, je dois’ ajorcér que
ce ferait un grand avantage pourle pays, fi ceux
qui font capables d‘obfervations deämaient leur
attention à fignaler les abus quife gliffent jour.
nellement dans I<éxercice du pouvoir. Il nn
faudrait fouveñt pas davantage pour en arrêter
le cours, ou pour les empêcher d“éclore, en
mettant fur leur garde ceux qui feraient difpo.
{és à fen rendre coupables. Les hommes dea.
bord ne font ordinairement injuites que quand
ils peuvent fe.croire afurés de l'impunité Dans
“toute autre fuppofition, il fuifit de Jes démal-
quer. Aufli un des droits les plus effentiels
dant on puiffe jouir Japs- notre gouvernement,
c‘eft la liberté de difcutez- la conduite des
hommes publics. Outre la crainte du châtiment
(quiinfpire'dès lors du refpect pour leur devoir
a ceux qui ont en main l'autorité, il eft rare
que l‘on foit rendu dans une fociéreéclairie au
point de pouvoir braver la honte. Tel que le
-remord n arrèterait pas dans la carrière de
l‘iniquité, redoute encore lsinfamie du vice, et
veut au moins en repoufler le défhonneur.
Une chofe m‘a frappé dans les écrits de

“ProBus ; c'eft l‘efpôce de doute quil met au

Jour fur les fautes qu'il dévoile.  Peur-il ignorer
que ceuxqui f‘en rendent coupables. feespofent

au châtiment que les loix infligent à ceux qui
Cfent.tirer fans autorité de J‘argent ‘du peuple

d‘un pays, fous prétexte de la puiffance des loix
dontils ne font armés que pourla protectiqn de
leurs concitoyens ?  Peut-il ignorer que tout
hommequi fait un traffic de l‘adminiftration de

‘la juftice peut À fon tour être flètri à fon tri-
bunal, ct fubir le fort queil fait éprouver aux
autres. Les Magiftrats dont il accufe les er-

‘ reurs n'auraient pas plus 0f¢ braver les loix que
les fubalternes qu'ils emploient, frils avaient
feulement fait attention qu'ils exerçaient une ju
ridiction tout-à-fait fubalterne, et ue leur cou
n'eft pas une cour de reg tre. [record J

Laiflons là Pronus et les juges à Paix de fou
endroit, il n‘eft pas befoin de lui pretes des
armes ; je dirai feulement à ce fujet que fes é-
crits m‘ontrappellé le fouvenir d‘une procédure
dun de nes tribunaux ide la même efpèce dansce
diftfict, et que ces réflexions méont engagé à
rerdre publique. J‘en ai une copic certifiée.
Voici un extrait de ce prétendu régitres fauf ies
Noms ct les dates, on verra ci-après les raifons

qui. mont engagé à les omerttec.

Le 18 . $ J
Prefents  Ecrs. Juges a pas

Les Juges décline fur ce principe ibs
parens du Demandeur dans un degre prob
‘parla Loi, gue cette caufe ne peut être par eus
éntendue en confiquence vemife à Samedi pr
chain.

Contre Samedi 18 4
comparant par fa Préfent Ecr. Juge i pas
mère et fa tutrice de fa Majefté. : agit

naturelle. N. B, Un de ceux quid
fidgé précédemment |

Vu les mêmes aioe données Samedi den

nicr, et ne f'étant trouvé aujourd'hui a

Juge étranger, en conféquence cette cane y

renvoyée à le du courant en “té à
Hebdomadaire des juges à pais de la Mae ;
dix heures du matin pour être là entendu -

cidée, et ce ainfi fair en préfence et du Co
ment des parties.

Conve.

(N. B.

N. B° Deus

Contre.

18 :
Préient Ecr. dé

Le mêmequi avait fiégé le Samed

du, bring.
homni qui Befe :

Je
ri

dely,
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folie; -oBet réferVe par lin de 12 rentrer aire he

. plus brefdétaistaf gue-nduceen foit dbimée:

.immédiatenderit;

Sige (—) Loa: ar ,

Clérc dès juges 2 Paixde

Poür collationé â l'original cé jourd‘hoi- 18, ;
Mad wn —— BP.

jai en ma poffeffion ve chef-d‘œuvre dtigno-

tae de Idi, de'principe dejuftice, de la gram!
maire ct de quelque chofe de, plus. . Ù
On peut juger par cet échantillon des.fruits

quéon pourrait fe promctire de tous ces. établiffe-,

mens fubalterness autant de tempsqu'on n’aura’
pas un fyftéme d'adminiftration de juftice’
propre à furveiller la chnduite de ces jrges, de

‘campagne, où à leur fervir de niodële,
7 Cé neeft pas de ces honnités Magiltrats com:

me j'en counais dans plus d-un comté, vecupés
à nourir lsunion et la concorde, qu'ona.ricy

à craindre, mais bien de ces petits tribunaux

comme il {ent elt par fois forme même (ans au-
torité légale,ou l'on a vu pullulertous les genres

d‘injuftice et d‘opprellion. J

fi jai laiflé les noms en blanc c‘eft moins par
égard pour lun des acteurs en chef, que pour

:Je prétendu Greffier à qui la publication diqie
procédure de cette efpèce pourrait inutilement
nuire. Il peut être unhomme de mérite, Ii
etait jeune alors, il n“était qu‘un inftrument
parif. Il fe peut qu'à cet âge il fut, fans être
volontairement coupable, le miniltre des caprices

- d‘hommesdont le rang et ie crédit pouvait lui
en impofer. Il faut en effet obferver que cette
néne en pourrait rappeller bien d¢autres qui
malheureufement ne furent pas toutes alors que
des comédies ridicules.
Ces farces devinrenttragiques quelque tems

après. La fource des larmes qutelles ont fait
cuuler neft pas encore tarie. Et le fouvenir
en doit être ineffacable. Un abus d‘autorité
en entraine toujours d‘autres. En administra-
tion, comme on la déjà dit fouvent, les fautes
font mères et des mères très fecondes. Cette
maxim~ peut mener loin, et donner matière à
bien des réflexions de la part de ceux qui sont

: capablesde faire un retour sur le paffé, de le |
comparer avec le préfent, et de combiner l‘ave-
Dir gue l‘un et l‘autre enfantent.
 

Réflexions Politiques sur de Canada.

Le Ba:-Cauada est aprés les Etats Unis vne des
contré: où se trouvent lc plusie peuples diflérens.
La pluyart de ces peuples, ou si l’on veut de ces
Facei, Ont encore conservé leurs langages leurs
mœurs, leurs habitudes et presquetuutes lents cou
fumes, Avec une constitution libre, ils ne puur-
ront de lungtems eu retirez tous les avantages
qu’elle pourrait leur procurer, parcequ'ils ne
forment pas un tout bien uni, et ce ne sera qu.
‘avec le tems, ct-quand les meeurs.et les usages dee
viondront À peu près.les mêmes, qu'ils parviendront
à introduire parmi eux cette harmonie d‘action et
cet esprit national qui font la force et la prospérie
té d‘ua peuple.
Quoique le nombre des diverses races qui çom--

posent la population du Canada, sont assez con.
sidérable, elles peuvent néanmoins être rangèes
en Classes priacipales,
La première qui n'est point la plus nombrease

ainsi qu’on pourrait le cruire, comprend les diver-
wes castes des Aborigènes qui sont épars ça et là
dans toute le pays ei vivent sous les Loix de leurs
Pères ; de manière qu'ils sont ouls eu Politique; .--

La seconde et lu plus nombreuse, sont’ Tes Ca.
nadiens descendans des Français. Ondoit regar-
der cette race comme la dominante en Canada, et
celle que la Mère Patrie désirait spécialement
proléser et rendre heureuse, cn lui faisant géné-
seusement le don d‘une constitution modélée aur
À sienne, et en divisant le Canada en diverses Pro-
vinces, voulant que le Bas.Canada comprit tout
le pays géuéralement habité par eux. 2°

La troisiéme Classe, comprend les Anglais, E.
Cossais, Irlandais et Allemaude, venus dans ce
Pays, soit employés du guuvernément, on aventu-
tiers cherchant fortune, et quand ils l'on obienu,
retournent bien Vite AT HOME, pour jouir du fruit |.
de leurs travaux ; de façon que cette Classe ne
peut-être guèrre intéressée au bonheur permanent
de la Colonie. On ne trouve guère de cette Clas-
se daus les Compagnes 21 très peu dausles Villages,
o‘est dans les villes où !ls setienneut plus occupés
de leur fortune, que de la prospérité future de la
Colonic ; continuellement occupés à appeller de
Jeur pays natal, leure compatriotes pour ‘faire
établir [leurs terres, cous la qualité de sETTLERS,
les marchands, leurs commis et engagés, et ceux
qui exercent des professions laborieuses, funt ve-
vir les ouvricrs dont ils ont besoin ; presque tous
Ces Ouvriers ajuès avoir servi leur tems, passcat |
dans les Etats d'Amérique et sty établissent .
La quatrieme Classe sont les sujots des Etats

Uuis Emigrés en grand nombre, surie Cordon ou
frontière du pays ct supportés par leurs éompatrios
tes surnommés les Royalistes dc la Itévolution
d‘Amerique, qui ont eu assez de crédit jusqu’à
Présent pour vivre auprès des administrateurs,
et assez fins pour conseiller desemblables ‘ mesures.
Cette dernière Classe augmente étonnement, et. si le
pays n‘adopte pasbieu vite des mesures pour cn
érrêter lca progrès, bientôt, cette Clusse englouti-
34 toutes les autres. | ‘ .

Ii eat de ces trarace, de ces finesses en politique,
dont on n'apperçoit le fil que lorsqutji nest pins
temsde le débrouiller ; comme on n‘a point vû
‘former la chaîne, on ne pensepoiut à la suivre, ni |
même à la saisir pour en couperle fil trompeur et
pernicieux qui en forme la lisière ; mais lore.
Qu'elle à pris de la consistance et que ce fil a été
Passé et repassé mille fois, de manière, ne faire
d'un avec le tout, elle cède bientôt au poids. qui
entraîne ; elle tombe, et vous laisso voir l‘impos-

sibilité de rétiarer ce mauvais fil sans briser tout
l'ouvrage C'est ainsi que- nous nous trouvons
présentcment exposés. Pour saïsir otvoir d'un
Coup d'œil çette chaîne de rapports qui semble
Whiendre sur nous pour nous asservir et ‘dont
Bous sommes pour aint dire les auteurs insensibles,
$apectatears immobiles et les déplorables jouets.

, R'Onjette les yeux sur notre pays, Ii ne faut
ractalemeut queparcourir deux ou trois heures

à ptoibns-ar jour voir Îa tio ttes liblistions Cas
nadivnucé rt 14 est la lidrue DO u£z pour teurs établis.

“semiente : les -antéés tâces semHilent sonne aux
-mojend insidicux emplnyéa pout dnédatir notre.
Clasit; sang prévairellecmént sa pierle iinmédiatg,
su momeil que nous no atroiis plui doriindnt ëo
nombre, a , +0

Ainsi duric resserrs dans un petit coin du pays,
LhGds dttendüns patiemnrent gtaveg une indifféren-
ce coupable le teins, gue lea Towdships qui nous
entourent, éolerit tous peuplés ou d'Amibcicains
qu de Scitiers (ui, par la simutitude de mœnrs et
d'usages seront bientôt Yankeetés, puisalors nous
nous désolérons, je devrais plutôt dire que nos des-:
-Cendaus maudiront notre conpable indifférence.

Mais si nous sommes assez"laibles pour vouloir
tombur dans cu + ésat, ce sera oder, le front de nos
exfans que le mépris (les nations itfprimera et fern
notre bawesse ct rotre honge, .
M ne s'agiran dune que de proportioncr la

fatire de nos mayeus, à la nature des obstacles
Qu'on a mis à. botte existence fnture, clest.dadie
s‘opppser pour toujours, par des loix sages, à "és

sccopgde classe ef vg posiériie fulure, les moyens
d'établissement dans ltintérieur du pays.  JSso-
vraimdme dire, encourager nos jeunes gens à ces
Slablissemens eo leur fournissant les moyens d'ou.
sirdes‘erces et de les toe tre en valeur, |

Ce UN FIDELE SUJET.
(Le Canadien.) Co

garde, dit St. Germain, s'est noyéy en
traversant le fleuve, de Laprairie à la
Pointe St. Chârles, avecdeux -traînes
chargées de cendres qui ont passé sous
la glace, avec les chevaux.

DISTRICT de MONTREAL.

QUARTIER des SESSIONS GENERALES
; DE LA PAIX.

Liste des jugemens rendus le 19 Fanvier,
1819, étant le dernierjour dela Session.

 

 
ToBiss BURKE et PETER KELLY, con-

vaincus tous deux de petits larcins, ont été
condamnés à être confinés dans la prison
commune du dit District jusqu'à Vendredi,
le seize d'Avril prochain, auquel jour ils se-
ront conduits sur la place du Nouveau Mar-
ché decette ville, et-y recevront de la main
de I! Exécuteur, trente neufcoups defouels sur
le dos, après quoi ils seront mis enliberté.
Famvs Dunn, convaincu de petit lar-

prison de cette ville, jusqu'au seize d'Avril
prochain, et ensuite élargi,

BaNyairin|Daucurr, convaincu depe-
dit larcin, condamné à un mois d‘emprison-

| nement, ct ensuiteélargi, .
| WiLLIAM MaGoe, conpaincu d'assaut
et batterie sur Foseph Larammé, condamné
& être emprisonné pendant l'espace d'un
mois, el ensuite mis en liberté.
Wirrran Low, convaincu d‘assdut et

batterie sur William Radenhurst, condam-

lesfrais.
G rGRGE O'DauUcHERTT, convaincu d'as-

saut cb baiterie sur la personne d'Alexander
Hardie, condamné d cing chelins d‘amende
et les frais.

Francois CHARRETTE, convaincu d'as-
saut et batterie sur Marie Fulie Marteau,
condamné à payer un chelin d‘amende el les
frais. ‘

FosePuTE LAMUSIQUE, veuve de WiL-
LIAM LaPsLy, convaincu d'assaut et bat-
térie sur la personne de Louise Miller, con-
damnée à payer au Roi cing chelins d‘a-
mendeet les frais. ‘|
Fous DONEGANT, aubergiste de cette

ville, convaincu dans celle Session d'avoir
vendu et livré une pinte de biere, dans'un
vaisseau qui n'était point étampé ni véri-
fée par la personne nommée à cet effet,
comme la loila requiert, a été condamné à
quarante chelins d‘amende et auxfrais.

——
MARIE'ES. :

En cette ville, le 8 du courant, parle
Rev. F. Bethune, S. Park, - Ecr. Chi-
rurgien à Verchères, @ Dlle. Louise bE
FreuriMonD, du méme lieu, ageé de 14
ans. :

Aux Trois Rivières, le 11 du courant,
Mr. S. J. Lewis, Marchand, à Dlle.
MARGUERITE LABARRE.
A Maskinongé, le 11 du courant, Mr.

C. Morison, Marchand, à Dorvillier, à
Dlle. EmErENTINE Boucuer, fille de F.
Boucher, Ecr. Marchand, du même lieu,

  

A vendre ou à Louer.
U premier de Mai prochain, cette
Belle Maisonde pierre à deyx é-

tages, si bien simée pour le commerce,
piès du Vieux Marché, faisant le coin

des rues St. Paul et St. Joseph, vis-à-vis

de l’Hotel-Dieu. |

Pour plus amples informations s’a-

dresser au propriétaire soussigné, :Ur lus
lieux. As GAUDRY, -

Montréal; 83 Janvier, 1819, - 

tablissement. du cette Gime classe, et laisser pour la | - 
Mardi dernier, le nommé J. Bte. La- ;

cin, a été condamné à être confiné dans la |.

né à payer auRoi trois louis d‘amende et.

“ Société d'Agriculture {
0DE MONTREAL:

Fue ‘dernier; 18 du courant,au
PALAIS de Justice, I'aflemblée an-.

nuelle de lu Socié:é s’est temie, en con-
formiitéà (esrègles et règlemens, etles-
personnes füivantes ont été élues comme
Commiéde’ conduité, jusqu’au 3: Lun-,
di de Janvier, 1820, favoir: .-' …-

+

JOHN: OGILVIE, Ecuger, 7

"HENRY GRIFFIN,
1.1 “7,7 Trésorier & Secrétaire.
“AUSTIN CUVILLIER,
"THOS. PORTEOUS,
Cu. F, GRECE,

ba JA PAPINEAUS 3 Nra‘re : . ’ Ld + 9 . 0° o a

Wm. HALLOWELLS 3 Vice Présdts.

ADAM À GORDON, *
FOHN MOLSON,
GEORGE CLARKE,

- DAVID NELSON,
… Par ordre,

Voor H. GRIFFIN, Sectr.
Montréal, 22 Janvier, 1819.

| LeReud, M. BETHUNE, D
«ke Revd. M. ESSON, - x

+ LR, CDELERY,” 8
©FAMFS LESLIE, ~
JOHN FROTHINGHAM, 2

©
Ga

{a

 

Bureau de IInspecteur des Chemins,
cv i. Montreal, 21 Janv. 1815.4
VISpublic est donné qu’une rangée
de BALISES parallèle aux quais

de la rue.des Commiflaires, à été cetre
semaine plantée par moi, sur la glace du
Fleuve, afin de marquer les cinquante

par les Règlemens de l’olice de Montréal,
de charsier et jetter de la neige, du fu-
mier et des ordures de cour. Fn consé-
quence, toute perfonne qui contrevien-
dra auxdits règlemens, sera poursuivie
en toute rigueur. Par ordre,

J. VIGER,
Inspr. des chemins.
 

Ecole Française etde Dessin,
M: PIERRE MURCIAN! D'AL-

BINI a l'honneur. ge prévenir le
public et ses amis en-général, qu'il ou-
vie une Ecole de - vo

, Langue Française
“ET DE DESSIN,
(pour la figure seulement) pour le jour
et le foir. —Les fuccès ne peuvent être
douteux en ce que Mr. P. M. cat natif
de France, et qu’il a étudié fous les meil-
leurs maîtres de ce royaume.

Ses heures de clafes, jusqu’au mois de
Mai,, font de 9 .heures du matin à 11
heures, et de 2 heures après midi jus-
qu'à 4. Pour l’Ecole du foir, de 64
heures jusqu'à 9.
Lis Termes font d‘un Louispar mois,

pour.l’Ecole de jour, pour-le Français ou
pourle Dessin, et quatre heures de leçon
par jour. Pour l’École du foir; #2 10s,
par quartier. .
-Son Ecole est ouverte chez Madame

Veuve Morand, dans la Rue nuuvelle,
près du Maiché- Neuf,

Montréal, 28 Janvier. 1819. (45s.)

BANQUE nu CANADA.
LE Actionnaires sout par le présent
Mid requis de faire i la Banque -un
Paiementde Cingpour centsurleurs fonds
respectifs, le, ou avant le Lundi, ler
de Mars-prochain, et de même un au-
tre Paiement de Ciñg pour cent, le, ou
avant le Lundi, 89 de Mars pro-
‘chain. =
<e Par ordre des Directeurs,

Tw ROBERT ARMOUR,
. 4 Caissier.
' Montréal, 26 Décembre, 1818.
Pas Souffignés ont l‘honneur de pré.
KA. venic le public qu'ils viennent de
former une affociation fous la raifon de

.'BOISANGE & PAPINEAU:
Les relations qui exiftent entre elle et les
maifons étabties par M. M. Boflange &
Maîlon, en France et en Angletcire, met-
tront les Soulignés à portéede fervir
le public avec précifion et cé.érité, et de
juflifier ainf la continuation de fa bizne
veilflance. ’ ‘

BOSSANGE & PAPINEAU.
ose

H. BOSSANGE prie les perfonnes
qui ont un compte Couratif chr 2 lui, de

 

| vouloir bren le régler, déici av Ler Févri«
. eF prochain,  Montréa', ler Jantier 1814,

verges, en deça desquelles il est défendu |

 

a -

À vendre degré à gre,
FTN° nombre d'emplacements situés au

Fauxbourg St.” Louis,sir la Nou-
velle Place au Marché Viger, sur la Gran-
de Rue St. Denis, lurge’de' cinquante sis
pieds, “mièsure Française, el surjes”Ries.
transversales, Vitrde, Dibord; “hagauche-
tiere; Dorchester,Ste. Catherine, ¢¢ Mi-.

dnne. — Pour les-cénditionsde la‘ vente et
vie dù plan de distribution, S'adresterau
soussignés, : :

m7 4 CESR: PABINEAUS
1. MontréalNai. 1818. - "22005
 

AVERTISSEMENT,
* ES Souffignés ont cxpofé efvente, à

leur magafn;' rie Notre: Dame,
No.77.

Un Affortiment confidérdb)é d'objets
divers, commefuiry: ».;.  . 0

Huile d'dlives; mioutardes, citrons et
oranges confirs, Marmélades, dragées,
ratafias, &c. &c. Pomade, affluitie, es-
fence de Tyr, huile antique à la rof¢,—
houppelandes de drap; vestes de divers
patrons, corfets danslederaiergotit, den-
telles Françaises, bortesidites: à la Wel-

‘lingcon et à la Cabourg, souliers d‘hom-
mes ec de femmes,quelques garnitures
de papier de tenture, preffes pour copier
les lettres, ec papier pour les ditres,
chaifes, imitation de bois de rofe, - tables
de nuit en acajou, miroirs, rapis, &c.
&c. feuillets d’or, cire blanche pour. çiere
ges, cire à cacheter, pain à cacheter,
plumes, papier à lettre, un affortiment
de LIVRES--Français et Anglais, gra-
vures, &c.'&c. et une grande variété
d‘autres objets.. . *

: DEPLUSsV Co
Quelques Caiffes de Souliers et ‘Bote

tines de deuil pour les Dames. ‘
BOSSANGE & PAPINEAU.

ler Janv. 1819. “i

Jones &Compagnie,
No.-52, RUE Sr. PAUL,

NT reçu en addition à lcur Assortiment étens
du, ue Nouvel Approvisionuement de Gants

doskigs, pour hommes femmes et enfants ; Bottes
et Souliers pour ditto. Bottes et Suuliers à se
melles de Liège ; beaux Sonllers de Cérémonie ot
d'Opéra ;'beaux'G'ants de Cabron, longs et courts

“ DE PLUS.
Elégants Bonnetsdé Fourrure (Casques) pour®

les Messieüts et 'les:Daines, Turbans, &c.
“ Habits et Suitouts de Cerémonié pour les Mes.
sieurs.

Montréal; 48.Novembre, 1818,

- … Chambred'Assemblée,
Mercrepi, 18 Mars, 1817.

Resoiv-ain l’aveoir cette Chainbresre re.
ceyra des Pétitions pour des Bills

- privés, que dans les premiers quine
ze jours de chaque Session,

RESOLU- Que cette Chambre ne recevra des
Bills privés, que dans les premiers

vingt-quatre jours de chaque Sete
+ sion,

RESOLU-—— Que les dites Résolutièns soient
imprimees, pendant six mois, dans
tous les paplers publics, après la
présente Session, el aussi un mois
ssani chaque Session, pendant,
trois années,

(Attest) Wn. LINDSAY, Jan
. . Greeff, Ass,

mme

. House ofAssembly,
WepsesdDAF, 12th March, 1817.

ESOLVED-—-That this House will not re.
. _ + celve any petitionsfor private

"Bills after“the first fifteen days
~ ? of each Session,

RESOLVED That this House will not re.
© celve any private Bills, except
++. in the first twentysfour days of

. . each Session. ‘
RESOLVED-— That the sald Résolutions be

© +" printed, dusing =ix mooths, id
* all the public pagers, after thd

bn present Sussion, aud also one
“eg(-MMOBth before each Sesslon; du-

“#inf thréesyenrs.
(Attest) Wu, LINDSAY, Jeu.

. Cilt.Assemblye
QUERER;flAvart, 1817. | mnt

. A VENURE à constiiucion de rente,
TROIS CENTS TRENTE

HUIT LOTS DE TERRE où EM-
PLACEMENTS, situésfur la terre di
fouffigné, à la Côte à Barron, près cette
ville ; chaqie lot contient 45 pieds de
front fur 72 pieds de profondeur, et le
tout fe trouve dangles cents chaines de
cette ville ‘pen s'adreflant ait fonfigné
propriétaire, en fon Erüde, rue St. Fae:
ques, en Cette ville; ün PLAN fera mon
tré et les conditions expliquées; lesquels
les font très aifées etavantagetiies;

F M. CADIEUX:
Montreal, 26 Sept. 1818.

     
 

Quétques Articles remis at ppoehinity
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oo ARTICLES. ©

d'ASSOCIATION ©;
: “ph ma

Banquedu Canada:
J À 5 ,-

% ~

V'ILSOIT" NOTOIRB RP OMANIFRSTR QUE
, NOUS,les sou/fignés, avonsformé une Come

pagnie ou dfficiation limitée, et que nous conve-
ons eusemble par ces présentes de gérer des Af-
Jaires de“Banque, de la manière cisaprès spécie
Îée et décrite, sous le nom on raison de

BANQUE DU CANADA;
Lt que nous stipulons, déclarons et convenens

mutuellement par ces présentes, que les articles .
susVants sont et seront lex Articles Fondamentaux
de notre Association actuelle et engagement mu-
Luel ct réciproque, par lesquels nous, et toutes
despersonnes qui pourront en aucun terms ci-après,
faire des affaires avec lu dite Compagnie, seront .
liéeset dirigées,

ArsiCLEJer—Lo Fond-Capital de ta dite Coms
ghie n'excédera pas TROIS CENT MILLE

«fVTLES; cours aftucl de cette Province, divisé
Ça six mille actions de Cinquante Livres chacune ;
et à l’etfet de lever le dit foud-Capital, il sera ou-
vert uv Livre de Sonscription en cette ville, le 7 de
Mui, 1818 ; lequel Livre aura en tête Jes présents
Articles d’Assuciation, et restera ouvert jusqu’à
ce quetrois mille Actions du dit Fond-Capital aient
Été souscriten; alors ane Assemblée des Actionnaires
auralieu, par avis préalable dans au où pluvicurs |
des Papiers-Nourelley de Montréal, pourle choix
de onze Directcure, laquelle Assemblée sera diri-
gee par un Comité qui sera noinmé par-lés: Action-
naires et pris dang’ leur corps, sous la surveillance
duquel,. la dite Election aura lieu, d'après les Ré-
gles et Réglewmens cjoapris prescrits pour us Elec-
tions anuuclley ; lesquels Directeurs scrong habidles
exercer leurs fonctions jusqu’à la première As-

seui)'ée annuelle pour le choix de Directeurs ; avcc
pleinpouvoir St'Sutorité de gérer les affaires de la
dite Buvqué,. \éticorhmencerontles opérations aus-
sitôt qu’il aura été fait des ITrangemens conformé-
ment aux’ Kegles et Roglemens si-uprès faits et
pourvus. ‘Toute personne, ex personues, <om-

icy .corps politique, ou courivtiuté, qui de-
viendrontmembres de cette Association, pouzront
souscrire pour telles et autant d’actions, qu'il on
qu'elle jugera à propos, n’excédant pas toutefois
deux ceuts actions ; et il est pates présentes con-
venu que les actions respectivetment sousctites, se-
font payables en monnaies d’or ou d'argent, ayant
Cours dans cette Province. Le premier paiement
Quisera de quiuze pour cent sur le montant des sou-
geriptions, payable en tels termset licu qu’une ma-
Jorité des Directeurs assiguers, en donnanttrente
Jours d’avis ; et le reste scra payabic en tels paic-
mens qu'il sera ordonné par une majorité des Di-
recteurs ; mals aucun paiement à faire ensuite n’ex-
Cedera dix POUR CENT sur le Fond-Capital ; p
Lequel paiementil sera toujours douné soixaute jours
d’avis. Les Livres de Souscription pourront être
ouverts pour les trois mille actions restantes du
Fond-Capital de la dite Compagnie, à tels tems et
lieu, et sous tels restrictions et reglemens qu’il sera
ordonné par une majorité des Directeurs.

ArricLe 2.—I1 est de plus mutuellement con-
venu que quand la somme de vingt-deux mille Sin
cens livres aura été actuellement déposée, ou payée
enà-compte des Souscriptions au dit Fond-Capital,
À en sera donné avis par les Directeurs, dans deux
Papiers-Nouvelles de Montréal ; et alors les Direc-
teurs comimenceront les affaires et les opérations
de la dite Banque, mais il ne sortira ni ne sera mis
en circulation aucuns Billets de Banque ou prce
messes de- Banque, et il ne sera escompté à la
Banque aucun Billet ni Promesse, avant que vingt-
deux mille cing cens livres en or où cn argent,
n'aient été actucllement payé:s et recues 3 compte
des Souscriptions au dit Fond-Capital.

Armicre 3.—Pour Ia bonne gestion et conduite
desaffaires de la dite Association ou Compagni:, il
ÿ aure onze Dirccteurs, qui seront élus annuclle-
ment par les Propriétaires ou Actionnaires du dit
Fond-Capital, à une Assemblée générale d’iceux,
qui aura lieu annuellement le premier Lundi de
Mai, à laquelle Assemblée générale, les dits Pro-
priélaires et Actionnaires voteront conformément à

àrègle établie ci-après rélativementà la manière de
voter dans les Assemblées générales, et les Direc-
teurs ainsi élus par une majorité desPropriétaires
nformément à la dite regle, pourront agir comme
irecteurs, pendant douze mois (À moias que quel-

Qu’un d’eutr‘eux ne soit démis pour malversation
avant l’expiration de ce terme, par une Assemblée
générale des Actionnaires, ou suspendu, commeil
est pourvu ci-après,) et à leur première réunion a-
près l’électiou, ils choisiront parmi eux, un Prési-
dent, et des Directeurs de tems en tems, pour remn-
plir les places vacantes par décès, résignation, ab-
sence de la Province, démission ou renvoi, comme
susdit. En cas de mort, de résignation, d'absence
de la Province pendant trois mois consécutifs, ou
derenvoi d’un Directeur par les Actionnaires, il sera
pourvu à son remplacement dans le cas d’un tel ren-
toi, par les dits Actionnaires, et dans les autres cas,
par les Directeurs restant, du une majorité d’entre
eux, pour ne servir toutefois que jusqu'à l'Assem-
blée générale suivante, comme susdit. .

ArTicre. 4—Les Directeurs en exercice auront
Le pouvoir denommertels employés, commis ct ser-
viteurs à leurs ordres, qu’il sera nécessaire pour
l'exécution des affaires de la dite Compagnie, et de

‘eur allouer telle compensation pour leurs services
respectifs, qu’il scru jugé raisonnable et convenable ;

et tons ces gages, airsi que les frais de bâtisse, loy-
er de maison, et au!resdépenses casuclles, serout

défrayés & méue les fonds de la dite Compagnic.
Des dits Birécteurs pourront parei

.

§

foucesà qui ces Présentesparviendront ;

Ilement exercer

tels autres pouvoits et privilèges pour le bon ordre

éthonos administration affaires de la dite
‘ y . A -
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Cotapuginey (i sreon: prescrits par Les statuts 8t
lus degleuseus dl'icalle,

Aumicns 5.—Âlut expressément et explieit--
ment déclaré par ces présentes, quel’objet et l'in
tention dos personnes qui s’associeut sous fe no a,
ou raison de Basque ny Cananyy sont quale
Foud commun ou la cospropriété do ln dite Come

“pagaiè (nou-compris les alvidendus qui doivent
être faits de la mauière ci-après mentionnée) soit
seul responsable des dettes et engagemens de la
dite Compagnie, Et qu’aucaue personne qui trai-
tera avee cette Compagnie, où envers laquelle lu
Compagnie pourrait 30 trouver endettée, de quelque
manière que cu soit, ne puisse sous aucun prétexte
quelconque, avoir recours contre la proprieté dis-
tincto et séparée d'aucun membre présent ou futur
de cette Compagnie, où contre leurs personnes,
qu'autant qu'il serait nécessaire pour la sère cé idèle
application des fouds d'icelle aux fins auxquelles
elle s’euguge de les appliquer par ces présentes.
Mis toutes personnes acceplant une prowesse, un
bi:let, une obligation, ou autre contract de cette
Compagnie, signé per le Président, et conti sigue
eu atteste par le Caissier de lu Compagnie, alors
en exercice, ou traitant avec la Compagniede toute
autre manière quelconque, beront sensées, temoi-
gner par là respectivement une entivre conl-
ance dans ls valeur ct In solidité du fond commun
ou co-propriéte de la dite Compagnie, et désavouent
aussi par ls respectivement l'intention d'avoir re-
Cours, sous aucun prétexte queitonque, contre la
personne Où ls propriete distincte et séparée d'au-
cau membre present ou futur te cette Compagnie,
excepté de la manière meutionnuce ci-dessus. Ft
toutes actions à intenter contre cette Compagnie,
(si jamais on en intente) seront inicntées contre le
Président alors eu exercice ; et avenant le cas de
mort,ou de renvoi du l'iésideut, tandis qu’une action
sera pendante contre lui, il sera pris des mesures
pour lui substituer un successeur en office comme
Défendeur ; de manière que les personues qui au-
raient formé des demandes contre la Compagnie
n’éprouvent ni délui ni préjudice par suite de cet
évènement ; où si la partie poursuivante coutinu-
ait de procéder contre la personne nommée d'ahord
comme défendeur, (nou-obstant sa mort ouson
renyoi) la Compagnie ne tirera aucun avantage de
cette manière de procéder ; et tous les recouvre-
mens obtenusde ix mauière susdite, la compagnie en
scra responsable en ce sens seulement que le Fond.
comuun ou la co-propriété en répond, et nou-
autrement ; et la Compagniepaicro aussitôt le mon-

tant de tels recouvremens à mênie son foud com-
mun, mais non autrement. Et en cas de proces,
le l’résident alors en exercice, aura pleid pouvoir
en son nom et au nom de la Compagoie, de pour-
suivre jusqu’à jugement et exécution d’ic: lui, dans
les formes et de la manière qu’il est pourvu per les
lois de cette province ; étant bien expressément
entendu et déclaré que toutes personnes traitant
avec cette Compagnie, souscriveut à ces conditions
et sont liées par icelles.
À ur194& @=-Ces articles de couvention scront

publiés dans au moins un des l’apiers-nouvelles
impraués chacun daus les villes: de Québec et de

Montréal, pendant trois mois ; ©? peur l’informa-
tion de toutes personnes qui pourront faire do: af-
faires avec cette Compagnie, ou lui donner en
quelque manière que ce soit leur confiance, toute
promesse, billet, obligation, où tout autre acte ou
contrat par l’effet des termes duquel ta Compagnie
pourrait être chargée ou tenue de faire un pszemeut
d‘argent, déclarera spécialement dans la forme
prescrite par le Conseil des Directeurs, QUE LE PAIE-
MENT SERA FAIT AU MOYEN DES FONDS COMMUNS
DE CETTE COMPAGNIE, CONFORMEMENT AUX FRE-
SENTS ARTICLES D’ASSOCIATIONy ET NON AUTRE-
MENT ; ct uue copie du sixième article de cette As-
sociation sera insérée dans le Livro de Banque de |
toute personne déposant de l‘argent ou autres cilets
précieux entre Jes mains de la Compagnie, pour
sûre garde, ou bien il en sera délivré une copic
imprimée à toute telle personne avant qu‘aucun
tel dépôt ait été reçu d'elle. Et il est expressé-
ment déclaré par ces présentes qu‘aucun engsge-
ment ne pourra être légalement contracté au nom
de la dite Compagnie, à moins qu’il ne contienne
une limitation ou restriction, à l’eflet ci-dessus
mentionné. Et la Compaguie désavoue expressé-
meut par ces presentes, toute responsabilité pour
aucune dette ou aucun engagement qui serait fait
en son nom, sans contenir une limitation ou restric-
tion À l’effet susdit.

Auticre 7.—Le nombre des votes auxquels
chaque individu, compagnie, corps politique ou
Communauté, ayant des actions dans la dite Com-
pagnie, aura droit en toute occasion quand d‘après
les provisions et les cas énoncés dans cos articles,
les votes clevront être donuésct recucillis, sera daus
la proportion suivante, savoir; pour une action et
pas plus de deux, un votes puur chaque fois deux
actions audessus de deux et non audossus de dix, un
vote, faisant cinq votes pour dix actions ;. pour
chaque fois quatre actions audessus de dix et non
audessus de trente, un vote, faisaut dix votes pour
trente actions ; pour chaque fois six actions audes-
sus dr trente et non audessus de soixante, un vote,
faisant quinze votes pour soixante actions ; et pour
chaque fois huit actions audessus de soixante et
n‘excédant pas cent, ua vote, faisant vingt votes
pour cent actions. Jt tous Actionnaires résidant
daus cette province, ou ailleurs, pourront voter
par procureur, s’ils le jugent à propos, pourvuque
tel procureur soit lui-même actiounuire, et pro-
duise des pouvoirs suffisants de la part de son con-
stituant ou de ses constituants, pour le ou les rc-
présenterainsi, et voter pourlui ou pour eux ; pour-
vu aussi qu’après la première élect on des Direc-
teurs, aucune action ou aucunes actions du Fond.
capital de la Compagnie ne donne le droit de
voter, soit en personne on par procureur, si cette
action ou ces actions n’ont pas été acquises au
moins trois mois avant le jour de l'élection ou de
l’assemblée générale où les votes des Actionnaires
doivent être donnés.
AnxicLE 8.—Six des Directeurs en charge seront

réélus pourles douze mois suivants ; Et personne,
s’il n’ost Actionnaire et n’a au moins vingt actions
dans le Fond-capital de la dite Compagnie, ne pour-
ra êtré élu comme Directeur, a
AnticLe 9.—Aucun Directeur n'aura droit à

un salaire ou à des émolumens, à moins quiune
Assemblée générale des Actionnaires ne lui en ait
alloué ; mais les Actionnaires pourront acrarder au
Président eu considération de son assiduité extra- 
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ordinzire à la Banque, telle Compensation qu’ils
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jugrront rafsonaeble et convenable.
Anrrece 10.0 ne faudra pas moins de cing

Directeurs pour former un Conseil pour la gestion et
conduite des atlaires 3 le Président en fera toujours

partie, sauf le cas de maladie et déabsence nécese

sairr, ct alors il pourra être remplacé par tout au-

tre Directeur que le Conseil pourra nowiner à cet
effet.

|

Je Président votera au Conseil comme

Directeur ; et dans le cas oùil y aurait une égalité

de votes pour ou contre une question agitée, la

voix du Président l’eroportcra.
Aurtche 11.—Tout nombre d’Actionnaires non

moindre de cinquaute, ui ensemble seront proprié-

taires de deux cents actions, pourront en tout tems,

par cux-mêmes ou par icers procureurs, convoquer
une Assemblée géuérale den Actionnaires, pour des
objets réiatifs à la dite Asseciation, moycunant qu’ils
en donnent au moins six semaines d’avis, daus au
moins un des Papiers-nouvelles publiés daus cette

ville, et spécitient dans le dit avis, le tems et le
lieu de l’Assemblée, avec l’objet ou les objets d’i-
celle 3 et les Directeurs, où sept d’entr‘eux, au-

ront en tout tems, (en observant les mêmes forma-
tités) le mème pouvoir de couvoquer une Assemblée
générale comme susdit. Etsi l’objet pour lequel
unc Assemblée gévérale aurait été convoquée, soit
par les Actionnaires ou les Directeurs commeil est

dit ci-dessus, était de considérer la proposition du
renvoi du Président, d’un autre Directeur, ou d’au-
tres Directeurs, pour malversation, alors et en pa-

ruil cas, la personnc où ies personnes dont où pro-
poserait ainsi le renvoi, sera suspendue où scrout
suspendues de l'exercice de ses ou de leurs fonc-
tious d’uifice, à dater du jour que tel avis aura été
pâblié pour la première fois, et si c'était le Prési-
dent, il sera remplacé par les Directeurs restant,
pendant tout le tems que durera une telle suspeu-
-sioti.

AnTionr 12.—Tous Caissiers et Commis, avant
d'entrer dans l’exercice de leurs fonctions, contrac-
teront une obligation gurantie par deux cautions ou
plus, à la satisfaction des Directeurs ; savoir, chaque
Caissier pour une somme qui ne sera pas moindre
de cinq mil'e livres, répondant de sa bonne ot fidèle
conduite ; et chaque Commis avec semblables con-
dition ¢t cautions, pour telle sonunc que les Di-
recteurs jugeront proportionnée à la confiance pla-
cée en lui. - .

AxticLe 13.—La Compaguie ne possedera au-
cunes terres ou propriétés foucières, sauf celles qui
seruient nécessaires pour la gestion et la comuiodi-
té des affaires de ln Bauque, ct non pour d’autres
fins; il sera néanmoins permis aux Dirocteurs, au
nom de la Compagnie, de prendre et tenir des hy-
pothèques sur des propriétés, par voie de surcroit
de sureté pour les dettes contractées envers la
Compaguie, dans le coursde ses négociations ; mais
sous nul prétexte quelconque il ne sera prêté d'ar-
gentsur hypothèque, ou sur des terres ou autres pro-
priétés immobiliaires, de même qu‘il n‘en sera pas
acheté par la Compagnie, sous quelque prétexte
que ce soit, excepié dans le cus spécial ci-dessus
mentionnd,
ARTIVLE 14.~—Lo montant total des sommes

que lu Compagnic pourn devoir en aucun tems,

soit par obligation, billet ou promesse, on aûtre
coutrat quelconque, d’excédera pas le triple du
montant du Fund-Capital actuclicment versé à
la Banque, (il est néanmoins entendu que ces
restrictions D‘auront aucun rapport à l‘argent dé.
posé à la dite Basque pour sGre-parde) et dans
le cas où elles l'excéderaient, tes Directeurs sous
l’sdministration desquels cet excès Zurait eu lieu,
en seraieut naturellement ct preisonnellement res.
Ppressables 3 mais la Compagaie, ou les terres,
biens, effets ou meubles à clicappartenans, nécn
seraient pas pour ccla moïas responsables 5 nérn-
moins ceux des Disecteuss Qui auvaient cté ab-
sents quand le dit excédant aurait été contracté,
on qui auraient proteeté contre icclui, sur les
minutes ces procédés du Conseil, poucrout s‘en
exempter ct s’en décharger, en alléguant et prou.
vant leur absence, au en montrant telles min ates,

ArTticLe 15.—Les Actions du Fond.Capital
pourrout être substituées el transférées d'après
les regles et formalités qui seront établies à cet
égard par le Conseil de Directeurs ; mais nulle
substitu:ion où transport ne zera valide ou effi.
cace, à moins que telle substitution où traus-
port n‘ait été entré ct enrégistié dans ua livre ou
des livres qui seront tenus cet effct par Jes Da.
recteurs, wi avant quela personne ou les per-
sonnes faisant telle substitution ou transport, ait
ou aient acquitté touts ses ou leurs dettes actue
elles envers a Compagnie, dont le montant excé-
derait le fond restant appaitenant À telle personne
où telles personnes ; et dans aucun Cas, l*on ne
pourra substituer et transférer aucune partie déune
action, n'y ayant qu'une nction entière où dus
actions qui puissent être substituées et Liansféiées.
Et il est de plus expressément convenu et décla.
ré par ces préseutes, que tout Actionnaire qui
transfèrera de la manière susdite, son fond ou ses
actions dans cette Compagnie, à toute autre per.
sonne ou toutes autres persunnes quelconques,

Cestcra 1Pso FACTO (par celà même) d'êcee Meme
bre de cette Compagnie, et que touts personne ou
personnes quelconques qui accepteront un traps.
port d‘aucuo fond ou d'aucune action dans crite
Compagnie, deviendront 17:50 PACTO, \iembres
de cette Compagnie, conformément aux présents
Articles d‘Association,
ArTicLE 16,—'Tous billets, obligations, pro.

messery ct tout contist el engagen C t, fais au
noy de la Lompagnie, sciont mignés par le Fé.
ident, et contresignés el sitesi@s par le Caissier de
la Compagnie ; ct les fonds de la Compagnie ue
SEEONT EN AuCUNS COS FespOUsaDles pour abcuN
Contrat où ChKag: ment quelconque, à moins que
tel contrat ou enyugement ne soil arusi signé € Cuu-
Testgné Où Aticate Loume dit Cisdessuse |
AnTicLE 17.—Les livres, papiers, correspon-

dancect fonds de Is Compagnie, serunt en tout
tems sujets à l'inspection de, Ditecteuss, mais us
Actiouvuire qui ne terait pas Directeur, ve pourre
inspecter le compte d'aucun ii dividu vu d‘aucuus
.dividus avec la Compagnie.

ARTICLE 18.— I scra fait des dividendes semi-
annuels de telle portion Ges pivtits de la Comps.
gnie que les Directeurs aviseront, et i 8 serout payu-
bles eu tel licu on tels eux que les Directeurs
désignerant, ce dout i:s dun. cront avis publie lun:
au moins deus des panicis-unavelles publies ce
c:tte ville, au moins trente jours d'arance ; et les
Directeurs metront chaque année, à L'Arsern.blée

| génduale pear félcctiond'iccus, sous les youx d'a

Actionnaires, pour icur instruction ‘
et détaillé des dettes actives et pastisde oSed
pagnie, spécifiant le montant des Bitlets de Ba ®.
alors en circulation, et le munteut de, dettes aol.dans leur opinior, seraient mauvaises ou douteuses”
et exposant parcillement le surplus où { rofl >
en reste,déduction faite des pertes et des provisiouspour dividendes. Pourvu toutefuis que la rods

tionde pareils élais n‘aille pas jusqu'à donner ee
diamant Qui ne seraient pas Directeurs, le droitcter le compte dun in ‘individarc la Compagni dividu ou d'individig

RTICLE 19.—S*il

y

avait on man
meat d'aucune partie de la sommemsrivesouscrites par aucun individu, compagnie carps
politique ou Communauté, la :
aire le premier paicment de Quinzz » 5
qui duit nécessairement être Tit commeestan
ci.devaot, perdra CINQ_P.UR CENT du foud pour
l‘usage et profit de lu dite Compagnie, et le fondsera vendu par vente publique, pour le bénéfice
d la Compagnie, et en marquant à faire les autres
paiemens où aucuo d‘eux, in partic ou les parties
manquant pérdront CINQPOUR CENT, ainsi que leg
dividendes nup payés avant le tems marqué pour
faire tel paiement, ci durant le délai d'icelui,
ARTICLE 2U.—Lu dite Compagnie ne né ’aclera

soit directement ou incièrectement rien eutre chose
que fes Lettres de Change, de l'or ou de l‘argent
eu barres, où la vente d'effets où marchandises ré
elle nent et vécit:blement euga,és por ptet d'ac.
gent, et uon retirés en tems Convenable, où ia
Vote de fond cngayé pour prêt d‘argent, et von
alusi dégagé, lesquels dits effets et fond ainsi en
Bagés, et non ainsi retirés où dépagés, seront ven,
dus par la dite Compagnie, par vente publique,
cn lont tems, nis pas moloy de dix jours après
le terme fixé paur reti:er ou dégager iesdits fond
et «ffeus ; et stil 1ésulze de la vente de tels €
fond, déduction faite es frais de vente, un
en sus du remboucsement de l‘argentprêté
plus sera remis aux pi
tivement,
Anvicne 21—Le Conseil de Directeurs’ est

Par ces présentes pleinement Autotisé' à fairé tels
autres statuts de communauté et réglementpolir
la conduite des affaires de la Compagnie, et celle
de ses employés et serviteurs, qu'il jugera où que
la majorité d‘icelui jugera de tes a quire-être
couvcuabls, pourvu que les dits statuts et'rezle.
meus ne soient point contraires à la loi, add plus
Qu‘aux présents Articles d‘Association,
, ARTICLE 22,—Cette Association -coñtinutri
JrSqu'Au premier jour de Janvier, mil huit cent
quarante ct pas plus longtems ; mais les propriétaires
des deux tiers du Fond-Capital de la Compagnie,
pourront par un concours de votes, dans ue Age
scmblée générale convoquée cx près À celtefin, re.
viscr où changer les présents Articles ou aucun
d‘eux, ou même dissoudre la Comyagrie à toute
Épuque antérieure, pourvu Qu'il soit douné avis
de cette Assemblée et de son objet, par unÀ vertiues -
ment publié dyns tous les Papiers nouvelles de la
Province, pendant six mois avant le tems fixé pour
telle Assemb ée, ct pourvu aussi qu‘aucene revision
où allération des présents Asticles n‘expose les
Actiounaires, ou aucuo d‘cux, à être tenus et ob-
ligés au-dola du montant de lour ou de son food,

ANnTICLE 23.—Immédiatement après la dissolu-
tion quelconque de cette Assoclatioa, les Direc-
teura alors existant, prendront des mesures efficaces
pour clorre et terminer toutes les affaires de la Come
J'agnie, et pour diviser le Capital et les produits
qui se trouveront rester, entre les Actionoaires,
en proportion de leurs intérêts respectifs.

fielh où
surplus

el'a » Ce sure
propriétaires d'icclui respec.

En fui de quoi nous avons apposé à cés prés
scnies nos nos et saison, 4 Montréal,

ree

A VENDRE, :
 

A CETTE IMPRIMERIE,

L’ARITHMETIQUE
EN QUATRE PARTIES,

SAVOIR :

L'Arithmétique Vulgaire,
L'Arithmétique Marchande,

L'Arithmétique Scientifique,
L'Arithmétique Curieuse,

Suivie dun Précis sur la Tenue des Livre
de Comptes

PAR M. BIBAUD.

De plus,

Le Manuserit de Ste.

HELENE,
(Qui sétrouve auffi à Québec, chez Etn. Bou

dreault, Ecuyer ; PRIX, 15e 3d.)

 Cantiques des Missions, ,

+ Neuvaine de St. Frs. Xavier,

- L‘Alphabet Français,

AUSSI,

La Géographie . en Miniature.
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IFXCELLENTE CIRE ROUGE.
à cacheter, PLUM ks de la wl

lure qualicé, PAPIER à écrire, XE e
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CAI+ nouvellement imprimé.— Main

nant fous Prefte, ét à vendre dans pet

NEUVAINE de Saint François Xe"
ct le PETIT CA 1HECHISME-

16 Jarv. 1819. Cm

, De IImprimerie de JV. DELORMZ,

". Rie St. Paul, Marché Neuf. 
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